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1. ORGANISATION ET PROCIZDURH svmy-- 

l, Au cours de sa cinquante-cinquiome séance, tenue à 
Lausanne le 14 mai 1949, la Commission de Conciliation a établi 
unComit6 G&&ral compos6 des Conseillers principaux de chacun 
des menbres de la Comm?ssion, et lui a don& le mandat suivant: 

"A la domande de la Commission 6tudior et prbparor, 
après avoir pris les vues des d616gations int&ross&cs, 
des rapports sur toutes questions quo la Commission 
jugerait utile de lui soumettre, dans le cadre du Prochs- 
verbal signd la 12 mai". 

Il a Sté convenu que, sclon une procbduro parallblo h celle 
de la Commission, les membro,s du Comit6 G&&al en assureraiont 
la prbsidence par roulûmont. 

2, A la création du Conlit& G&ndral ses membres se sont ac- 
cordés h penser que ~US f0ncti0ns du Comité telles qddhs sont 
envisagbos prr la Commission ne devrnicnt pas consister seulement 
à recueillir les vues des diverses d616gntions, mais, aprbs 
6tudo dos qwstions dont 10 Comitd serait saisi, ti soumettre h: 
la Cozmission, oralement ou par Qcrit, dos rapports dans lesquels 
paurraiant figuror dos suggestions ot' dos propositions, . 

3, Dopuis sa cr&tion jusqu'5 la datd du 18 juillet, le Comité 
Go"n&al a tenu six sdances avec les d&lbgations des Etats arabes 
(documents Com,GendSR.4;7, 8, 9, 11, L4 et 20), sept avec la 
ddl6gation isradlienno (documents Cor~.Gen,/SR,2, 8, 10,,Q9 15, 
~8 et 22), et neuf s&ncos auxqualles n'assistaient que les 
membres du Col~ite' (documents Coa,Gen,/SR.l, j7 !?Y 6, 13, 16, 17, 
Ii.9 E't 21). JusquI& prbsent le Comit6 a revu ensemble les del& 
gations arabes, nais il a pris not a de la dhcision de la ConmiS- 

sion suivant laquelle il pourra tenir des&ances séparées avec 
chaque d&l&gation s'il le jug? & propos (document SR/56), 
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4. Conformdment aux termes de son mandat ot aux instructions 
ultdrieures par lesquelles la Commission lui a prescrit de d&tcr- 
miner les vues des d&Légations int&es&os sur les questions pen- 
dantes relatives aux r&fugi&s ainsi qu'aux questions territoriales 
(documents SR/5F9 SRI57 et SR/LM/lk), le Conit6 G&&ral a abordé 
l'examen dos mesures prdliminaires concernant la sauvegarde des 
droits et des biens des r&fugi&s, et des propositions israbliennes 
touchant la question territoriale, 

5, Afin de se procurer les renseignements essentiels sur le 
problbme des rbfugias, le Comitd Génkral a soumis aux d616gation.s 
arabes et isra&i.onne un questionnaire en date du 19 mai concer- 
nant des renseignements statistiques relatifs aux rbfugiés et 'a 
la population (document Com,Gen,/S), Les réponses reFues ont étb 
transmises B l'autre partie (documents Com,Gon,/j .et Com,Gen,/4) 
et les rensoignenonts ont 6t6 mis à la disposition du Comité 
Technique, 

6, A la demande de la Commission, le Comitb a également ét6 
saisi de la proposition israélienne relative aux frontières 
dlIsrae1 avec l'Egypte et le Liban (documents SR/LM/lS ot s~/62); 

7. Le 18 mai, les dél6gations arabes ont soumis au Comité' un 
memorandum en neuf points dans lequel btait proposdes des mesures 
urgentes visant & la protection des droits et des bians des r6fu- 
gi& (document AI?/~). La Commission a renvoyd au Comite' Génc'ral 
aux fins dt&tude et en vue d'un examen dOtaill& avec les parties 
intbrossÉes (document SR/LM/lB) un second memorandum des d&&ga- 
tiens arabes adresse k la Commission le 21 mai (document AR/ll), 
dans lequel e-tait propos6 inter alia le retour des rofugi& dans 
certaines rdgions bnum6r6es de Palestine qui se trouvent ?J prdscnt 
sous contrôle isra&ien; 

8, Le 24 et le 25 -nai le Comit6 G&&ral a adressé aux deléga- 
tions arabes et isrn&ienne respectivement un memorandum visant 
à 1~s informer qu'il avait d&id6 d'adopter comme prograzie do 
travail pour ses sdances ult&ieures ces quatre points,. notam- 
ment : les renseignements d'ordre statistique relatifs aux réfu- 
giOs et Z! la populationl les propositions territoriales israC- Hd 
lionnes concernant l'Egypte et le Liban et les propositions 
figurant dans les menoranda arabes du 18 et 21 mai, On trouvera 
ci-dessous un examen des travaux du Comit6 en ce qui concerne ces 
qubtro points, ainsi que d'autres questions qui lui ont 6t6 SOU- 
mises ultbrieuremcnt, 



II, PR-OPOS ITIONS D t ORDIRE: TERRITORJ$$ * 

9: Le 20 mai la dQlbgat1on isra6lienne a propose - 
i la Commission que la frontikre politique entre Israël 
et LJEgypta et le Liban, respectivement, sot-b la meme ” 
que celle qui s6parait ces pays de. la Palestine sous le 
Mandat britannique * (documerits SR/I%& et IS/l9) + Cette 
proposition a 6t6 transmise le 23’ ma’% aux d616gattons 
arabes ainsi que les observations qui l’accompagnaient 
(document ARiL2) et renvoy6e au Comit6 G6n6ral. en vue 
dkne Qtude plus pous&e, Les d41égatLons arabes 
estimant cette proposition contraire aux termes du Proces- 
verbal ‘du 1.2 mai 9 liant repouss6e et ont detiand$ qu’elle 
soit retir6e de l’ordre du jour du Comitd G6n6ra1, La. 
Commission a d6cid6 que cette qusstlon resterait inscrite 
i l’ordre du jour du ComitB mais que lI6tude en serait c 
diff6rde jusqu@~ nouvel ordre (document AR/13, SR/LM/l6 

et SR/67)i 
loi, Ze 26 mai, la’ d616gation isradlienne a. soumis au 

Comitd GQn6ra1, aux fins de transmission aux d&l8gatioas 
arabes, une proprsltion visant 5 ce qus les frontibres 
entre Israël et le Royaume Kach6mite de Jordanie soient, 
au nord et’au sud, celles qui existaient entre la Trans- 

, jardanle et la Palestine sous Mandat’ britannique et 
suivent au centre, avec des modifications dans l’intérêt 
des deux parties qui feraient l’objet de discussions 
ultérieures, les lignes dgarmistice actuelles, (a ltex- 
ception de la région de Jérusalem); Pour justifier le 
trac6 propos6 dans la r6gian centrale qui se trouve a 
pr6sent sous autorité: militaire jordanienne t la d616gatian 
isra6lienne a prbsent6 un projet d6tai116 relatif a un 
canal qui utiliserait leseaux d’amont du ,Jourdain et 
6ventuellement du Litani, ‘en vue dlirriguer le Negeb 
septentrional (documents Com;. Gen/SRk8 et 101, 

11, La Commission a cummuniqu6 aux d616gations 
arabes le 4 juin le fond de cette proposition sans entrer 
toutefais dans la justification d6taillQe qui avait 6t6 
donn6e (document A~/ls) ; 

:.< 
Le ComLt& Gé&ra1 nia requ 

aucune’ observation Qmanant des d616gatlons arabes au sujet 
de cette propositioni 

12; En ce qui cancerne les aspeots territoriaux du 
Memarandum arabe du 21 mal, 12s ont fait 1’ objet dkn 
examen au cours de s$ances de la Commission avec 10s d&l&- 
gations arabes et par cons4quen-t le Comit6 Gén6ral ne les 
r?< na.9 wumidbr6s. 



. 

PROPOSITION$ RELATIVES AUX R-FUG.IES 

A; Rapatriement 
13; Dans le memorandurn du 21 mal les d616gations arabes 

ont propos6 le retour immédiat dans leurs foyers des r&ugi6s 
arabes originaires de certaines régions, occup8es en ce moment 

par les Israbliens 9 indiqudes comme territoire arabe sur la 

,¢arte jointe au Pro&s-verbal du 12 mai, A la suite de ddbats 

relatifs aux aspects génhux de cette proposition avec la 
Commission, certains de ses aspects d6tai.llQ.s et en particuli.er 

La question de donner des garanties internationales pour la 
s&uritQ personnelle et les droits des r6fugi4s rentrant en 
Israël, ont QtB examinhs par le Comith au cours dfune shance 
avec’les dkk’gations arabes {document Com. Gen/SR 11). Les 

’ Arabes ont demanda que le Gouvernement israélien s’engage 
immédia$ement i respecter la DOclaration des Droits de 

1rHomme des Nations Unies et les droits des minorités provus 
dans la R6solution de 11Assemblde Gh.érale du 29 novembre 

J-947, Llexocution d’un tel engagement serait surveillh 

par des observateurs des Nations Unies relevant de la 

Commission: 

B. Mesures prbliminaires 
,14-i Dans .luur momorandum du 18 mai, adross6 au Comité 

G6nbra1, 10s d&f&gations arabes ont pr0sent6 des demandes visant 
a ltadoption de neuf mesures urgentss tendant a la protection des 
droits et des biens des rbfugihs (document AR/8) l Le momorandum 
proposait 10 retour sur leurs terres et dans leurs foytirs des 
propriktairos arabes d’orangeraies avec les ouvriers et techniciens 
nbcessairos; le deblocage sans d4lai des avoirs arabes dans les 

banques isra0lionnes; llabrogat&n de la Loi sur les Biens des 

Absents, la suspension do toutes les messes de r6quisition et 
dfoccupation des maisons et terres arabes; le regroupement dans 

leurs foyers des rdfuglbs appartenant à la même famille; lk3w- 
rance de la Zibert6 du culte et du respect des ogliscs et des 
mosquees; Le rapatriement des reLL.igieuxg la libdration des biens 
wakoufs; èt lfassuranco aux rOfugi,Os qui réintbgrent 1eWS 

foyer@ dos garanties nbcessairgs a leur sdcurit0 et tranquilitd 
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et i 1eu.r liberté, 

15. A .la demande de la Commission, le corni ‘CE?. a examin8 
certaines propositions faites par le représentant du Congres 
des R&ugi& arabes dans une lettre en date du 15 juin (docu- 

ment ORG/l9) ; Ces propositfons visaient entre autres à Ce 
que les réfugids originaires de rdgi.ons qui ne se trouvent pas 
occupdes par les Israbliens soient ‘rapatrids 5:nm4diatemsntg, a 

ce que, SOUS rdserve de ltapprobation du Gouvernement britan- 
nique, on obtienne le consentement des Israéliens au d8bloca- 

ge des avoirs arabes gelds en échange du dbblocage de sterling 
en leur faveur par le TrBsor britannique; et à, ce que le Comitb 
Technique soit chargh de coordonner les efforts des autoritds 
arabes et issadliennes et des organisations de SQCOW‘S exis-, 

tantes en vue du regroupement des familles dispersdes, (Le 
Comitb G&n&al a transmis, le ler juillet, les proppsitions 

du Congres des Rdfugids arabes concernant les comptes bloqués, 
i la ddlbgation isradlienne aux Tins d’examen (document Com,Gen/6)]+, 

Dans un memcrandum en date du 18 juin, le Comitd a 
demand6 les vues des ddlogations arabes et israblienne sur 
lfcmpioi Qventuelt d’une partie des avoirs palestiniens en 
sterling accumul8s 9 bloquds par le Trdsor britannique, pour 
faciliter le rapatriement, la rbinstallation et le relévement 
économique et social des rbfugies (Document Cern, Gen/fS); 

16; Le ComitQ G&&ral a consa& la ,plus grande partie 
de ses s4ances ) jusqu’au 27 juin, à examiner le Memorandum 
en neuf points et a en Qlucidsr les termes avec les dblQgations 

arabes et au cours de sdances privbes, Le ComitB s’est dgale- 
ment efforce, d’obtenir des rc$ponses SUT ces propositions au 
COUTS de sdances avec la d814gation israblienne: 

, 3.7. Le reprdsentant du Congres des RdfuglBs a dt6 informd 
Par lettre en date du 27 juin (document ORG/22) que, en ce 
,Wi concerne le rapatriement immddiat des rdfugi4s originaires 

. de rdgions extdrieures aux territoires occup& par les ,Isra& 

liens, la Commission Etudie encore Ilensemble de la question 
des moyens tendant a faciliter le ‘rapatrlèment et la reinstalla* 
tien des réfugiés et tiendrait compte du plan soumis par le 
Congrés des RBfugiés arabes, Il a Otb sugg4rQ que le Congrès 
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pourrait examiner 9 avec IrAide des Nations Unies aux Réfugies 
de Palestine, les possibilites dtutiliser llorganisation 
exis’tante de distribution de secours aux rhfugies, a cet 
Qgard; Quant aux avoirs gelés, il a btd suggdré que les dB- 
posants arabes pourraient demander aux banques britanniques 
intkessees d’approcher le Gouvernement britannique en vue de 
ltainener a intercéder auprés ,du Gouvernement d’ Israël. 

18, Le ComitB a examine la Loi sur les Riens dés Absents 
en tenant compte de llattitude que les d4ldgations arabes et 
israblienne ont adoptde relativament i ‘cette loi (document 
Com, Gen./SR/lb), Le Comite a convenu de chercher .a obtenir 
de la delegation israélienne l’assurance formelle que lion 
reconnaftrait aux réfugi6s 9 dont le retour en Israël serait 
acceptd, la qualit de non-absents 9 tandis que leurs biens 
seraient liberds conîormdment aux dispositions de la Loi, Par 
la suite le Comité a pu obtenir cette assurance et les ddlB- 
gations arabes en ont OtQ informees (paragraphe 23 b), 

19; Jusqu’au 27 juin, Lt 3 ComitO nia pas %td en dtat 
d’obtenir de la d&egation i.sraQlienne de rbponso complête 
au mcmorandua arabe en neuf points, La delhgation israelienne 
s’est bornde à, se refbrer i la lettre de M, Eytan, en date du 
7 mai (document IS/l5>, qui d6clare accepter le retour des 
membres des familles dispers0es consanguins (1. un degre L. 
rapproché, En ce qui concerne ces rdfugibs et tous autres 
qui seraient autorisgs a rentrer, la delegation d’Israël a 
r8serv4 le drait de son Gouvernement de les reinstaller non 
“dans leurs foyers” mais suivant des plans exdcut$s scientï- 
fiquemenk et visant $ cr&r des collectivit8s se’ suffisant a 
elles-mêmes du point de’ vue Qjconomique et social. Quant aux 
orangeraies appartenant $ des Arabes, la d&dgation a insisté 
sur 1’8tat d’abandon auqwl elles se trouveraient actuellement 

et sur le droit du Gouvernement dfIsraë1 de ddcider î confor- 
marnent & sa politique Oconomique, dans quelle mesure on pourrait 
affecter les plantations a d’autres usages, 

20. Le 28 juin, la Commission a communiqu6 au Comite 
une lettre, en date du 27 juin, Emanant du chef de la déle- 
gation israélienne (document I$/jl.) transmettant la rdponse 
du Gouvernement d’Israël au memorandum arabe du 18 mai; Le 

29 juin le Comitb a examine cette lettre avec la d616gation 
d r Israël, 



21, Il est ressorti de cette lettre et de cet .examon que 

le Gouvernement dlIsra?l, considérant que la plupart des oran- 
geraies arabes abandonn&s ne peuvent &tre remises en état, et 

que celles qui pouvont l’&tro font l’objet de soins de l’Admi.- 
nistratour-séquestre des biens onnezlis, ne voit aucune raison 
do réadmettre les propribtairos de cas orangeraies et les .ou- 

vriers, surtout en dehors du cadre d’un rbglemcnt de paix;, que 
lo Gouvernomont d’Israo1 est dispos6 & examiner un arrangement 
avec les Etats arabes sur la base de la réciprocité, aux termes 
duquel 10s c>mptos arabes bloquas k la fois en Israël et dans 
les Etats arabes pourraient ôtro mutuellcmont débloqu6s; que le 

Gouvernamerit dr Israel nlost pas en 4% d’abroger la Loi sur les 
Biens des Absents ou de suspendre les mesures de réquisition des 

biens immeubles arabcso 9 que le Gouvernement d’Israël permettrait 
la rdadnission des femiilos et des enfants mineurs, des arabes 
soutiens de famille qui sont’ lbgalemsnt résidants en Isra8. et 
prendrait en considc?ration d’autres, cas particulibrement intd- 

ressants, aux fins de réadmission; que la libertd du culte et 
le respect des &glis?s et des mosqu&s sdnt garantis sur tout 
le territoire df Israel; que l,‘on examinerait de ‘nouvelles demandes 
de rapatriement 6uanint de religieux; que les biens wakoufs sont 
protégés 7 mais que l’on ne peut laisser, à l’heure actuelle, 
toute latitude aux administrateurs pour 10s g&er B leur grk; 
et que les Arabes qui sont r&sidnnts en Israël ainsi que les 

rdfugiés dont le retour est autoris jouisseult d’une sbcurité 
personnelle totale, 

22. Lu Comité’ G&6ra17 ddsireux de prdsenter de la manilre 
le plus constructive,possible les vues oxpr:h$es dans la lettre 
de la délégation israel~enne et par cette d&&gaticJn, au cours 
de la s6ance avec le Gomit tenue le 29 juin, a décidé de trans- 
mettre l’essentiel do. ces vues aux d&$gations arabes (document 
Com, Gen;/7) . 

23, Avant do transncttre son nemorandun aux d816gations arabes, 
le Comité s’est assur ltaccord de la diSl6gation isradlienne pour 
présenter certaines des vues exprim6es dans, la lettre de M, Eytan, 
et au cours de la s&nce qui a eu lieu par la suite avec la dé- 
légation israélienne, de ILa nanibro suivante: 



(a) Lo regroupenont des fmilles no ddpendrait pas de la 
conclusion de la paix, 33is aurait lieu aux lieux 63raes où 

résident les parents intdrossés; 
(b) En ce qui concerne la fiai sur les Mons des Absents, 

les ~&&EU,@.& rontrants jouiraiont de droits Egaux & toux do 

tous 1~s autres citoyens israblions au regard de l’application 
de la lbglslation existante; 

(c) En ce qui concerne les garanties aux refugies rapatrfds, 
tout Arabe acyubrant la citoycnnct6 israblicnrm serait 6Cal 
devant la Loi aux autras citoyens israbliens et jouirait des 

rn&ms droits civils et politiques; 
(d) En ce qui concerne Jes orangeraies, le Conit6, tout en 

trnnsnettant les vue+ fsrnkiennes ‘sur lt6t4t de ces plantations, 
a ajout6 qu’il attendait le rapport du Conit& Technique sur cette 
question. 

24, A la lwibro du mmorandwl du Coaitb, les délégations 
arabes, tout en considbrant quo, dans h I onsernble, les réponses 
isra&.iennes ne donnent pas satisfaction, adnottont que les 
points rolatifs au regrouperlent des fmlillss de rdfugids et 

au ddblocago réciproque dos conptes pcuvont fornor la base de 
nouvelles discussions (documnt Ckm,Gon./SR/20). 

25, En ce qui ,concorne les fanilles disparsEes, le dêlégué 
libanais a’Insist6 SUT la différence qui existe entre le concept 
oriontal et le concept occidental de la vie de fanilLe et a 
denand& que l’on insiste auprbs dos autoritds isradliennes pour 
qu’elles &cndent leur definition afin d’y comprendra les on- 
fants, ninours ou non, et leurs fanilles, Cette dhlaration a 

6té portêe h la connaissance de la dolbgation d%rakL, 
I 

26, Quant & la proposition isra~lfonno de d6blocage des 
cozptes gelés sur la bas e de la rdciprocit6, le reprbsentant 
de llEgypte a înfornd 1~ Conit6 que les d&.égations arabes de- 
nandm%iant b ce sujet des instructions & leurs gouvçrnenents 
respectifs; 

,I . 
27. A llbgard $OS autres points dwsonorandw du Comit6, 

10s déldgations arabas ont demndb que le Corait Teclmiqua soit 
aid6 par des reprbsontants d@s propriétaires d’orangeraies dans 
la ~ddtorrnination du’ vhitable htat des orangeraies et que l’on 
établisse sans d&ai la responsabilit6 de lrutat d’abandon des 
orangeraies, Las délbgations arabes ont égalenont denandé des 
renseignenonts sur la superficie des orangeraies arabes qui Sont,, 



irri;uéeS et la proportion qu’elles représentant, la superficie 
des orangeraies qui sont effectivement detruites par la guerre 

et la proportion qu’elles roprbsentent et les raisons. pour les- 

quelles dlautrzs plantations non d6truitos par la guerre otit 

été nQgli&s on llabsence de leurs propriétaires. A cet ogard, 

les dél6gations arabes ont attiré l’attention sur la contradic- 

tion apparente cntrc l’assertion que les ,pouvoirs de ltllrlninîs-; 

tratour des biens ennemis sont essentiels pour sauvegarder les 

biens des rbfugids et la reconnaissance par les Isragliens du 

fait que les oratigeraies ont p&riclité parce qu’elles ont et& 

né&i@5os de fagon prolongée. 

28. Les déldgations arabes ont on outre denandé que le 

Comité Technique se procure une liste des lilosqu&es et des 6gli- 

ses afin de les visiter et de déterminer la situation véritable 

B cet égard, &tant dom& que l’on ra-ggorte que certaines sont 

ernploy&es corne ateliers et h d’autres fins, Ils ont denandb 
6galormnt que les Isra&liens accordent les mênes droits au 

Conseil supr&e nusulnan en ce qui concerne les biens wakoufs 

qu’au P8re Custode de la Terre sainte en ce qui concerne 10s 

biens reli~iuux d6pcndan.t de 1 f ordre franciscain; 

29. /LU cours d’uno s6ancc avec le représentant d’Israël, 

tenue le’ 6 juillet, 10 Conit6 G&&al l*a inforn6 de la rbac- 

tion des d&dgations arabes au r.lorzorandum du Conit6 transnst- 

tant les réponses isra&ienne~ 3 relatives aux msures prélinii- 
naires w 

30. Le rpprbsontant d’Israg1 a ddclar6; en réponse aux ob- 

servations ot questions du Con%té quo le Conil& Technique, avec 

la coop6ration la plus coaplbte du Gouvernenent d!Israel, pro- 

cède h une cnqu8tc sur ll&tat d0s orangeraies, Il ne Consid&e 
pas cogm bien fondde l’assertion arabe suivant laqualle ltAd- 

nînistrateur des biens ennemis n’agit pas de faFon efficace7 

étant donné que les dél&gations arabes, en adoptant ce point de 

vue 9 ne tiannent pas conpto des conditions qui ont offectivenent 

prdvalu au cours do la guerre. Sur la question des fmilles 
dispors$csg il a suggdrb que le Conité G&&al commnique les 
vues arabes sur la constitution de la fmille et a don& l*assu- 

rance que son Gouvcrncnont en étudierait le bien-fonde. Quant 
aux ïiosqu6es et aux églises il a ad:As quo certaines mosquées 

abandonnoes avaient étO utilisdos corne lieux de repos pour les 
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soldats blessés ou à dos fins SîLd.laîroS7 i2ai.s non pas dans 
un but rolntif au com~mco~ à la guerre ou & la politique. 
Aucun dorx~~a~e n’a Et6 caus6 aux mosquées par cet enplol. Son 
Gou&nonont s ‘engage foraclloncnt ‘n CO que toutes les églises 
dtlsraol soient rendues & 13urs occupants nomaux aussit6t quo 
J-os raisons do s&urit6 le permttront, Des 3.ndennittjs & titrs 

do conpensation seront versdos pour tout dormage causé pendant 

lloccugation par 10s autor3.t6s isrndlimnés, Quant aux biens 
wakoufs, lc repr6scntant a proiAs de fournir dtautros ronsei- 
gnenonts au coilité, 

31. Dos d&&gatians arabos lc Collit compte recevoir pro- 
chainûncnt le ‘rCsultat des consultations avec leurs gouvorncnents 

rospoctifs en ce qui concerna les propositions israbliennos vi- 
sant lc d&blocaco rdciproquo des conptos par 1~s deux partics 
ot la libération possible do soldos en sterling par le Trdsor 
brit&niquo. Quant au rogrouponcnt dos fa~.~illes, le Cor.3.tb noto 
que la Gouvcrnmcnt isra&ion a fa.ft, le 7 juillet, une dhclara- 
tion c16tzilldc relative aux arran~aaents ndrninistratifs (docu- 
mont IS/32) ct qu’aux torts do cette d&claratlon on a dcnandé 
par 1’3,ntcrn~dihiro des comissions nlxtes d!arnistico, aux 
Gouvternments de llEgypto, de 1% Transjordanio et du Liban de 
collaborer 5. la niso en oeuvre du plan isra&lm; 

32. Avant. do poursuivra avec 10s déldgat3.ons intéressées 
l’oxanen do la quostion dos orangeraies appartenant à des Arabes, 
10 CoM,t& QtudSora 10 rapport établi par le Con3.té Technique 
aprbs onqu8ta sur place. 

IV, OBSERVATIONS 

‘33& A la lunibre de ltoxpos6 ci-dessus de ses travaux, & 
la presente date, 1~; Coai-66 G&&ral désire sounettre & llexarmn 
de la COWd.sSîOn cortalms observations relatives à 1 Iexbcution 
de son mandat. 

34, Le Conite’ @s-t d’avis qu’il y a beaucoup à gagner & 
SO livrer & un oxamn d6taill.6 et critique dos propositions ou 
dos points de vuo ave.c la ddl&gation qui les soumt afin’d*assu- 
rer qu’avant leur trnnsnission B l’autre partia ils repr&entent 
on fait l’expressîon la plus, constructive poss3.blG de la position 
do la partie i’ntbrcssbe, La reactîon de l’autre partie aux pro:, 
positions ainsi trammises doît être examîn& do la &ac nanière. 
Lo CoElité consid&e qu’une telle procddure est la plus propre & 
anenor l~&argissenont du terrain d’accord, en CO qui concerna : 
uno ilroposit3.m donn6o ot & produira ainsi des rbsultats posi%ifS. 
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35* Afin de suivre efficacement la procoduro ci-dessus, 

fI. sera n4ccssaire que le Comité joue un rôle plus positif et 

P~US constructif dans LVtude qu’il fera des points de vue ou 
des prop.ositlons dont il sera saisi; A cet bgard le Comit6 a 
exam.ine les possibilites d’amorcer un accvd entre les parties 
sur ZfQtablissement d’une commission mixte compos6e dtArabes et 

dUsraéliens sous la prdsidence des Nations Unies dans le but 

de mettre en vigueur tout accOrd de principe sur le regroupement 
des familles arabes en Israël, Le Comit6 a Ogalcment considar6’ 

avec faveur la pgssibilîtb d’arranger des rbunions mixtes 

d’experts arabes et israbliens afin dtolaborer les dbtails de 
tout accord auquel on serait arrivb sur les comptes arabes 
bloqu6s dans Ics banques israblionnos, 

36. LQ ComltQ envisage) sous r6servo de l’approbation 

de la Commission &e s’attacher a la recherche d’une base 
d’accord sur des questions telles que 10 regroupement des 
familles , les comptes arabes bloques et les orangeraies 

appartenant a des Arabes l Comme il a dtQ indiqud (paragraphes 

24 - 26) a propas des deux premieres de CQS questions, il 
existe maintenant une certaine base précise sur laquelle on 
pourrait blaborer un accord. En ce qui concerne les Oran- 

geraies arabes 9 le Comité d6sir.e examiner le rapport du Comitb 
Technique avant de prendre des dbcislons sur de nouvelles 
mesures possibles, 

37; I$n ce qui concerne les questions territoriales, le 
Comité aura soin de recueillir aupres .do la dQ16gation d’Israël 
toutes precisions relatives a ses propositions antbrioures, 
que celle-ci serait en mesure de lui apporter et shfforcera, 
dtautro part, df obtenir dos dblégations arabes 9 des que 

possible, les pr0cisions que celles-ci ne Qui. ont pas encore 
fournies a cet Egard, t 


